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Saisie d huissier a domicile

Par Shimy, le 22/05/2019 à 14:18

Bonjour,J ai reçue une injonction de la part des huissiers pour régler la Somme d un prêt de
4800 euro frais inclus.Je n ai aucun revenus a part des alloc familial Jai fais une demande de
dossier de surendettement mais un huissier ma envoyer un sms pour me dire qu'il venait
saisir mes meubles .

A t il le droit

Par Visiteur, le 22/05/2019 à 14:20

Bonjour
Sans vous présenter un titre exécutoire, issu d'un jugement, impossible !

Par Shimy, le 22/05/2019 à 19:57

Meme si un jugement a été rendu avec cette injonction de payer ?
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